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Règlement relatif à l’emploi de membres du personnel enseignant 

 
Veuillez noter que plusieurs sections de ces règlements ont été remplacées par d'autres documents politiques. 

Voir ci-dessous pour plus de détails. 
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1.3.2 Les « Fonctions universitaires » des membres du personnel enseignant candidats à la Permanence 
ou permanents comprennent : 

 
i) l’enseignement (cours de premier, de deuxième et troisième cycles et supervision de programmes 
étudiants individuels); 

 
ii) la recherche et autres activités de recherche, et les activités professionnelles; et 

 
iii) les contributions à l’Université et aux chercheurs. 

 
1.3.3 « Directeur du département » s’entend du directeur d’une école et, s’il y a lieu, du doyen d’une 

faculté sans directeur de département. 
 
1.3.4 « Permanence » s’entend d’une nomination pour une durée indéterminée, qui confère au titulaire du 

poste le droit de ne pas être licencié sans raison, et qui ne peut être obtenue que par octroi en 
vertu du présent règlement. 

 
1.3.5 « Comité d’attribution de la permanence » s’entend du comité du Sénat visé au paragraphe 5.11 du 

présent règlement. 
 

1.3.6 « Membre du personnel » s’entend d’un membre du personnel enseignant permanent ou candidat à 
la permanence. 

 
1.3.7 « Recteur » s’entend du recteur de l’Université McGill nommé en vertu de la Charte et des Statuts 

de l’Université, ou de l’agent assumant temporairement les responsabilités du recteur, et comprend 
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Pour mettre fin au contrat d’une personne nommée pour une durée indéterminée, un préavis 
de 37 semaines doit être donné. 

 
2.3 Sur la recommandation du doyen de la faculté, la nomination de Membres du personnel enseignant 

relève du provost ou, à la suite de l’approbation et de la présentation du Recteur, du Conseil des 
gouverneurs, selon le cas. Les Directeurs des départements concernés recommandent alors la 
nomination au doyen. 

 
2.4 Lorsque le mandat d’une personne couvre plusieurs facultés ou départements de l’Université, le doyen 

de chaque faculté concernée ou le directeur de chaque département concerné devra recommander la 
nomination. 

 
2.5 L’avis de renouvellement ou de non-renouvellement de la nomination d’un Membre du personnel 

nommé à un poste à durée déterminée est remis au moins trente-sept (37) semaines avant la date 
de fin du mandat du Membre du personnel. Sous réserve du paragraphe 8.15, si aucun avis n’a été 
remis au Membre du personnel comme prescrit et nonobstant l’article 4, le mandat est reconduit 
pour une durée d’une (1) année. 

 
2.5.1 Le paragraphe 2.5 ne s’applique pas à un Membre du personnel nommé pour un mandat d’une durée 

déterminée d’une (1) année ou moins et dont la lettre de nomination précise que la nomination n’est 
pas susceptible de renouvellement. 

 
Article 3 – Fonctions des Membres du personnel enseignant candidats à la Permanence ou 
permanents 
 

A été remplacé par le Règlement relatif à l’emploi des membres du personnel enseignant candidats à 
la permanence ou permanents (en vigueur depuis le 1er septembre 2012). 

 
3.1 Tout au long de l’Année universitaire, on s’attend du Membre du personnel qu’il s’adonne 

principalement à ses Fonctions universitaires et qu’il soit disponible pour s’acquitter de ces fonctions 
à l’Université, telles que l’enseignement, la recherche, des responsabilités administratives ou autres 
Fonctions universitaires, dont l’inscription d’étudiants et des services de consultation à leur 
intention, et ce, au moins du premier jour de septembre jusqu’au jour qui suit les cérémonies de 
collation des grades du printemps. 

 
3.2 L’affectation des Fonctions universitaires relève du Directeur du département, qui doit tenir compte 

de la répartition de celle-ci au sein du département, de la faculté et de l’Université. 
 

Article 4 – Rang des Membres du personnel enseignant candidats à la Permanence ou 
permanents 
 

A été remplacé par le Règlement relatif à l’emploi des membres du personnel enseignant candidats à 
la permanence ou permanents (en vigueur depuis le 1er septembre 2012). 

 
4.1 Un Membre du personnel est nommé à l’un des trois (3) rangs suivants : professeur adjoint, 

professeur agrégé ou professeur titulaire. 
 

4.1.2.1 Le professeur adjoint est d’abord nommé pour un mandat d’une durée minimale de trois (3) ans, 
reconductible pour un (1), deux (2) ou trois (3) ans au même titre, sous réserve que la durée cumulative 
totale de la nomination et des renouvellements de nomination n’excède pas sept (7) ans. Au plus tard à 
la sixième année d’emploi du Membre du personnel à titre de professeur adjoint, ce dernier fait l’objet 
d’une évaluation aux fins d’octroi de la Permanence et de promotion au rang de professeur agrégé. Les 
résultats de l’évaluation lui sont communiqués conformément au paragraphe 2.5. 

 
Sous réserve de ce qui précède, un professeur adjoint dont la Permanence a été refusée à la suite d’une 
évaluation automatique au cours de sa sixième année d’emploi peut voir sa nomination renouvelée une 
dernière fois pour une durée d’une (1) année. 
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4.3.2 Les procédures relatives à la recommandation de la constitution d’un comité de sélection statutaire 

suivies par la faculté tiennent compte des recommandations du département, de l’école, ou de l’institut 
où travaille le candidat quant à la promotion de ce dernier. 

 
4.3.3 Lorsqu’une faculté ne dispose d’aucun département, le comité de la faculté à qui incombe cette 

responsabilité est réputé être le département.  
 

4.3.4 Lorsque la demande de promotion au rang de professeur titulaire est à l’initiative du candidat, ce 
dernier demande à son département de statuer sur la possibilité de demander au doyen à ce que soit 
constitué un comité de sélection statutaire, conformément aux procédures établies par la faculté. 

 
4.3.5 Le département doit fournir au candidat une réponse écrite dans un délai de six (6) mois, afin de 

l’aviser de sa décision et de lui en exposer les raisons, faute de quoi le candidat pourra s’adresser 
directement au doyen afin qu’il examine sa demande, conformément aux procédures établies par la 
faculté. 

 
4.3.6 Si, avec ou sans les conseils des comités de la faculté, le doyen refuse de recommander la constitution 

d’un comité de sélection statutaire recommandée ou exigée en vertu des alinéas 4.3.2, 4.3.3, 4.3.4, 
ou 4.3.5, il doit en aviser le candidat par écrit dans un délai de six (6) mois suivant la réception de 
ladite recommandation ou demande, et lui en fournir les raisons. 

 
4.3.7 Dans sa recommandation au Recteur favorable à la constitution d’un comité de sélection statutaire, 

le doyen décrit brièvement la constitution des comités des départements et des facultés qui ont pris 
part au processus décisionnel et les procédures qu’ils ont suivies, notamment toute modification de 
la composition desdits comités survenue durant le processus. Un exemplaire de la 
recommandation est envoyé au candidat. 

 
4.3.8 Le dossier déposé au comité de sélection statutaire par l’intermédiaire du secrétaire général est composé 

d’un curriculum vitæ, d’une liste de publications, d’un dossier d’enseignement préparé conformément à 
l’Annexe A des Lignes directrices pour la création d’un dossier d’enseignement, d’au moins trois (3) lettres 
de recommandation confidentielles émises par des autorités externes à l’Université œuvrant dans le 
domaine du candidat, ainsi que la recommandation écrite du Directeur du département, du directeur de 
l’école ou du président du comité de la faculté en vertu de l’alinéa 4.3.3 du présent règlement. Un 
exemplaire du dossier est remis au candidat. Lorsque les dispositions de l’alinéa 4.3.5 sont invoquées, les 
recommandations sont émises par le président du comité de la faculté approprié. 

 
4.3.9 Lorsqu’il reçoit l’exemplaire de la recommandation du Directeur du département ou du président du 

comité de la faculté en vertu de l’alinéa 4.3.8, le candidat 
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4.4.2 Le Recteur ne peut refuser la demande du candidat, à moins que celle-ci ne soit admissible à une 

étude en vertu de l’alinéa 4.4.1. Le Recteur avise le candidat de sa décision par écrit dans un délai 
de trente (30) jours. S’il refuse la demande, le Recteur fournit également au candidat les raisons du 
refus. 

 
4.4.3 Sans tarder, une fois la demande acceptée, le Recteur demande au Directeur du département (ou au 

président du comité de la faculté visé à l’alinéa 4.3.3) d’émettre sa recommandation en ce qui a trait à la 
promotion du candidat, laquelle comprendra un court exposé de la composition des comités des 
départements qui ont pris part à l’étude de la demande, de toute modification de leur constitution et de 
toutes les procédures observées, et d’en fournir un exemplaire au candidat..T09 Tc -6d
[(eu)-
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faculté, peut, avec le consentement du professeur adjoint, amorcer l’évaluation à tout moment. 
 
5.2 Un professeur agrégé qui occupe un poste menant à la Permanence fait l’objet d’une évaluation aux fins 

d’octroi de la Permanence : 
 

i) au cours de sa cinquième Année universitaire d’emploi à ce rang; ou 
 

ii) au moment de l’évaluation aux fins d’une promotion au rang de professeur titulaire prévu au 
paragraphe 4.4 du présent règlement. 

 
5.2.1 Le professeur agrégé qui occupe un poste menant à la Permanence n’ayant pas fait l’objet d’une 

évaluation aux fins de la Permanence conformément au paragraphe 5.2 a le droit, à tout moment, de 
demander à ce qu’une évaluation aux fins d’octroi de la Permanence soit réalisée, mais ce, seulement 
une fois. L’évaluation a lieu dans le cours normal des activités commençant au mois de mai qui suit la 
demande. 

 
5.2.2 Lorsqu’un comité de sélection statutaire nommé conformément à l’alinéa 3.4.3 des Statuts de l’Université 

recommande la promotion au rang de professeur titulaire d’un Membre du personnel qui occupe un poste 
menant à la Permanence, il recommande également l’octroi de la Permanence.
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5.7.1 Il revient au doyen d’assurer le respect de l’échéance visée au paragraphe 5.7. 
 

5.8 La date d’entrée en vigueur de l’octroi de la Permanence est le 1er juin de l’année civile durant laquelle 
le Conseil des gouverneurs approuve l’octroi de la Permanence. 

 
Diligence raisonnable 

 
5.9 Il revient au Membre du personnel dont la candidature est étudiée aux fins d’octroi de la Permanence 

(dans le présent règlement, le « candidat ») de préparer sa demande de Permanence et d’en faire le 
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5.16.2 Dans les départements où le directeur n’occupe pas un poste permanent, lorsque le directeur est dans 
l’incapacité de présider le Comité départemental de la Permanence, ou lorsqu’il n’est pas autorisé à le 
faire en raison d’un conflit d’intérêts, le président du comité est choisi parmi les Membres du personnel 
enseignant permanent du département autres que le doyen, les vice-doyens, les vice-recteurs, les 
vice-recteurs associés, le provost, le premier vice-provost, et les vice-provosts, selon un processus 
collégial dûment établi et documenté qui convient au département et est approuvé par le doyen de la 
faculté. 

 
5.17 Sous réserve des alinéas 5.17.1 et 5.17.2, si un candidat est nommé à deux (2) départements et/ou 

facultés sans département ou plus par le Conseil des gouverneurs, les directeurs des départements 
concernés et/ou les personnes choisies en vertu des alinéas 5.16.1 et 5.16.2 se consultent et décident 
qui préside le Comité départemental sur la permanence. 

 
5.17.1 Si aucun accord n’est trouvé en vertu du paragraphe 5.17, les doyens des facultés dans lesquelles le 

candidat est nommé choisissent le président du Comité départemental sur la permanence. 
 
5.17.2 Si aucun accord n’est trouvé en vertu de l’alinéa 5.17.1, le provost choisit le président du Comité 

départemental sur la permanence. 
 

5.18 Le doyen d’une faculté différente de celle dans laquelle le candidat est nommé peut 
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Comité départemental sur la permanence. 
 

5.22.1 Lorsqu’un membre du Comité départemental sur la permanence n’est pas en mesure d’étudier le 
dossier d’un candidat, ou n’est pas autorisé à le faire en raison d’un conflit d’intérêts, un membre 
suppléant du comité pourvoit 



Règlement relatif à l’emploi de membres du personnel 
 

11  

l’alinéa 5.28.1. 
 

L’inscription sur la liste du Sénat est valable pour une durée renouvelable de deux (2) ans. 
 

5.28.3 La nomination au Comité de l’Université sur la permanence à même la liste du Sénat est fonction d’un 
système de rotation régulière et de la disponibilité des Membres du personnel enseignant qui y 
figurent. 

 
5.29 Lorsqu’un candidat est nommé dans deux (2) facultés ou plus, les doyens des facultés se consultent 

et, au plus tard le 15 juin de l’Année d’évaluation, conviennent de la composition du Comité de 
l’Université sur la permanence qui étudiera le dossier du candidat, conformément aux alinéas 5.28.1, 
5.28.2 et 5.31.2. 

 

5.29.1 Si les doyens ne parviennent à aucun accord en vertu de l’article 5.29, le provost décide de la 
composition du Comité de l’Université sur la permanence à même les listes de la faculté et du Sénat. 

 
5.30 Lorsque le doyen d’une faculté a constitué plus d’un Comité de l’Université sur la permanence, tel que 

permis en vertu du paragraphe 5.28, le doyen, le secrétaire général ou son délégué détermine lequel 
d’entre eux étudiera la demande du candidat. Toutefois, le dossier des candidats d’un même 
département est étudié par le même Comité de l’Université sur la permanence. 

 
5.31.1 Aucun membre du Comité de l’Université sur la permanence nommé en vertu de l’alinéa 5.28.1 

n’occupe un poste dans les mêmes départements que le candidat. 
 

5.31.2 Les membres du Comité de l’Université sur la permanence nommés par le secrétaire général en 
vertu de l’alinéa 5.28.2 proviennent tous de facultés différentes. 

 
5.31.3 Si un membre du Comité de l’Université sur la permanence n’est pas en mesure d’étudier le dossier 

d’un candidat, ou s’il n’est pas autorisé à le faire en raison d’un conflit d’intérêts, un membre choisi à 
même la liste de la faculté ou du Sénat, selon le cas, pourvoit la vacance, mais ce, seulement 
lorsqu’aucune réunion portant sur l’évaluation du bien-fondé de la demande d’octroi de la 
Permanence du candidat n’a eu lieu. 

 
5.31.4 En l’absence d’un membre du Comité de l’Université sur la permanence à une réunion portant sur 

l’évaluation du bien-fondé de la demande d’octroi de la Permanence du candidat, ledit membre ne 
participe plus à l’évaluation de la demande d’octroi de la Permanence du candidat, et le Comité de 
l’Université sur la permanence poursuit son évaluation. 

 
5.31.5 Nonobstant le paragraphe 5.28, si une réunion amorçant l’évaluation du bien-fondé de la demande 

d’octroi de la Permanence du candidat a eu lieu, aucun poste vacant n’est pourvu, et les autres 
membres du Comité de l’Université sur la permanence poursuivent l’évaluation de la demande 
d’octroi de la Permanence du candidat. 

 
5.31.6 Le Sénat détermine lui-même, ou par l’entremise d’un comité, les problèmes que pose un 

candidat pour un motif valable et les questions relatives à la composition et aux procédures du 
Comité de l’Université sur la permanence. 

 
Évaluateurs indépendants 

 
5.32 En plus de l’évaluation réalisée par les membres du Comité départemental sur la permanence et du 

Comité de l’Université sur la permanence, les activités de recherche et autres travaux d’érudition du 
candidat à la Permanence dont la candidature n’est pas étudiée en vertu du paragraphe 5.53 sont 
évalués par trois (3) personnes (dans les présentes, les « évaluateurs indépendants ») qui ne sont pas 
au service de l’Université, dont le statut et les réalisations sont reconnus et qui sont qualifiées aux fins 
d’évaluation. 

 
5.32.1 Avant le 15 juin de l’Année d’évaluation, le Directeur du département ou le doyen de la faculté sans 

département et le candidat conviennent d’une liste de huit (8) évaluateurs indépendants, laquelle est 
approuvée par le Comité de l’Université sur la permanence. 

 
5.32.2 Lorsque le candidat est nommé à deux (2) départements et/ou facultés sans département ou plus, le 

choix des huit (8) évaluateurs indépendants doit être convenu par les directeurs des départements 
et/ou les doyens des facultés sans département concernés, et par le candidat. 

 
5.32.3 Si aucun accord n’est trouvé quant à la composition de la liste des évaluateurs indépendants en vertu 

des alinéas 5.32.1 et 5.32.2, le Comité de l’Université sur la permanence dresse la liste à même les 
noms fournis par le candidat et les directeurs des départements et/ou les doyens de facultés sans 
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département 
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5.32.13 Sous réserve de l’alinéa 5.46.2, aucun membre de la communauté universitaire autre que le 
secrétaire général ou son délégué ne communique avec quelque évaluateur indépendant que ce soit 
au sujet du candidat. 

 
5.32.14 Si le Comité départemental sur la permanence ou le Comité de l’Université sur la permanence 

tend vers une recommandation défavorable, le candidat se voit remettre un exemplaire des 
évaluations indépendantes exemptes de renseignements nominatifs, conformément aux lois 
en vigueur. 

 
Dossier de Permanence 

 
5.33 
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candidat peut présenter
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5.46.3 Les renseignements obtenus en vertu des alinéas 5.46.1 et 5.46.2 sont ajoutés au dossier de 
Permanence du candidat, et le président du Comité de l’Université sur la permanence
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5.54.2 Le quorum du Comité de l’Université sur la permanence aux fins de recrutement est de 
trois (3) membres en plus du président, et comprend un membre de chacune des facultés dans 
lesquelles le candidat occupe un poste, s’il y a lieu. 

 
5.55 Le Comité de l’Université sur la permanence aux fins de recrutement n’étudie que le dossier 

des candidats à la Permanence décrits au paragraphe 5.53. 
 

5.56 Le Comité de l’Université sur la permanence aux fins de recrutement formule sa recommandation au 
Recteur à l’appui d’un dossier soumis par les doyens des facultés concernées semblable à celui décrit 
à l’alinéa 5.33 i
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généraux et des modalités de Permanence. Le Secrétaire général rend compte par écrit au Sénat et 
au Conseil des gouverneurs des délibérations de l’assemblée, qui est présidée par le Recteur ou son 
délégué. 

 
Modalités de transition 

 
5.61 Nonobstant les modalités de l’alinéa 5.32.7 et des paragraphes 5.33 et 5.37 du présent règlement, un 

candidat à la Permanence qui occupait un poste de 
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du dossier menant à une décision définitive conformément à l’alinéa 8.13.2. 
 

Lorsqu’un membre du sous-comité doit être remplacé au cours d’une instance, le comité reprend 
cette instance au complet, mais n’est pas tenu de réexaminer quelque procédure que ce soit d’une 
instance préalable ni d’instances de l’appel en cours. 

 
8.9 Lorsque l’appelant ne respecte pas les délais prévus au paragraphe 8.6 et à l’alinéa 8.8.1, l’appel est 

considéré comme abandonné. 
 

8.10 Immédiatement après sa constitution, le sous-comité délibère pour déterminer si : 
 

a) l’appelant est dûment qualifié, conformément au paragraphe 8.5, pour formuler un appel; 
 

b) la forme de l’avis d’appel est conforme à l’alinéa 8.8.1; et 
 

c) l’appelant a respecté les délais prescrits au paragraphe 8.6 et à l’alinéa 8.8.1. 
 

Lorsque la décision du sous-comité est défavorable à l’appelant, en vertu des points a), b) ou c) 
ci-dessus, le sous-comité déclare l’appel abandonné. 

 
8.11.1 Lorsque le sous-comité détermine que l’appel n’a pas été abandonné, le président invite l’appelant 

et le Recteur, au moyen d’un avis écrit, à déposer une entente signée par l’appelant et le Recteur 
pour le compte de l’Université, selon laquelle la décision du sous-comité est sans appel et 
exécutoire pour l’appelant et l’Université. 

 
8.11.2 En l’absence de dépôt d’une telle entente, dûment signée comme prévu à l’alinéa 8.11.1, auprès 

du secrétaire général dans les deux (2) semaines suivant l’invitation susmentionnée, aucune autre 
procédure d’appel n’est entreprise et le sous-comité est libéré de son obligation. 

 
8.12.1 Lorsqu’une telle entente est déposée, comme prévu au présent règlement, le sous-comité 

examine le bien-fondé de l’appel. 
 

8.12.2 Cet examen consiste essentiellement en un passage en revue de l’ensemble de la documentation 
portant sur les examens antérieurs du dossier; le sous-comité peut demander aux comités ou aux 
responsables de l’Université qui ont participé à la décision faisant l’objet de l’appel qu’ils lui présentent 
leur déclaration de vive voix, en présence des parties, ou par écrit. L’appelant et le Recteur ont accès 
à l’ensemble de la documentation examinée par le sous-comité, exception faite des lettres 
confidentielles, qui sont remises aux parties sous forme de résumé anonyme vérifié par le sous-
comité. 

 
8.12.3 Le sous-comité peut permettre qu’une nouvelle preuve soit présentée en présence des parties, mais 

seulement lorsque celle-ci apporte des précisions sur une nouvelle interrogation soulevée au cours de 
l’
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8.13.2 S’il découvre que la décision faisant l’objet de l’appel est empreinte de partialité ou incohérente avec 
l’historique du dossier ou la pratique établie, le sous-comité procède à l’examen du bien-fondé du 
dossier et rend une décision définitive. 

 
8.13.3 Dans le cas d’un appel relatif à un renouvellement de nomination, le sous-comité n’a pas le 

pouvoir de renouveler le mandat de l’appelant pour une durée supérieure à celle de son 
mandat complet en cours. 

 
8.14 Le sous-comité signifie dès que possible sa décision concernant l’appel en vertu des dispositions 

prévues à l’alinéa 8.13.2, ou sa décision de déférer le dossier en vertu des dispositions prévues à 
l’alinéa 8.13.1, et ce, au plus tard trois (3) mois après le dépôt de l’avis d’appel prévu à l’alinéa 8.8.1; 
dans le cas des questions relevant de l’alinéa 8.13.1, le déferrement doit être achevé, et la décision 
définitive du sous-comité rendue dans les deux (2) mois suivant la décision de déférer le dossier; et 
dans le cas des questions relevant de l’alinéa 8.13.2, le nouvel examen doit être achevé et, la 
décision définitive du sous-comité rendue, dans les deux (2) mois suivant la décision concernant 
l’appel. 

 
8.14.1 Le sous-comité mène la première instance de l’appel – telle que définie au sous-alinéa 8.8.5.2 – à 

terme dans les trois (3) semaines suivant sa formation. Il mène la deuxième instance (telle que 
définie) à terme dans les deux (2) mois suivant le dépôt de l’entente prévue à l’alinéa 8.12.1, et la 
troisième instance (telle que définie) (
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9.9.1
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c) les plaintes à l’égard de la composition, des procédures ou des recommandations d’un comité 
de sélection statutaire constitué en vertu de l’alinéa 3.4.3 des Statuts de l’Université ou de toute 
recommandation du Recteur conformément audit alinéa 3.4.3; et 

 
d) l’octroi d’une indemnité de retraite, tel que prévu au Règlement relatif à la retraite des professeurs et 
du personnel des bibliothèques. 

 
11.2 Aux fins de l’article 10, le Directeur du département est réputé être le supérieur immédiat des 

membres d’un département ou d’une école et le supérieur de niveau hiérarchique suivant est le 
doyen de la faculté de laquelle dépend le département ou l’école. 

 
11.3 Lorsqu’un Membre du personnel estime : 

 
i) avoir été traité de façon inéquitable par l’Université lors de l’interprétation ou de l’application 

de la politique de l’Université en ce qui a trait à sa carrière universitaire et à ses conditions de 
travail; ou 
 

ii) avoir fait l’objet
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d’équité. Les parties ont le droit de recevoir l’aide d’un Conseiller à n’importe quelle étape de la 
présente procédure en matière de griefs. 

 
11.23 Le comité d’audience fait rapport au Recteur de son constat des faits, de ses conclusions et de ses 

recommandations quant aux mesures jugées appropriées, et en remet un exemplaire aux 
deux (2) parties. Le Recteur n’est pas tenu de tenir d’audience supplémentaire, et la décision qu’il 
prend à la suite de la réception du rapport est sans appel, sauf en vertu des modalités de la Charte de 
l’Université. La décision du Recteur est communiquée par écrit aux parties, avec copie au comité, dans 
un délai de trente (30) jours suivant la réception du rapport. Si sa décision diffère de la 
recommandation du comité, le Recteur est tenu de fournir à toutes les parties des justifications 
écrites valables et complètes. 

 
11.24 Lorsque, dans le cas d’un grief portant sur l’évaluation pédagogique ou d’un grief administratif, le 

Recteur se récuse, ou qu’il est l’intimé, le comité soumet son constat des faits, ses conclusions, ses 
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Membre du personnel en vertu de l’alinéa 9.8.4 et des paragraphes 9.10, 12.3, et 12.9 du présent 
règlement est reçu, le salaire et les avantages sociaux du Membre du personnel sont maintenus 
jusqu’à ce que l’arbitre rende sa décision définitive. Les privilèges universitaires sont habituellement 
maintenus jusqu’à ce que la décision définitive de l’arbitre soit rendue, sauf si le Recteur a des motifs 
raisonnables de les suspendre. 

 
13.1.2 Dans le cas d’
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Historique : 
Sénat 
Conseil des gouverneurs 

 
 
 

 
12 mai 1976 
31 mai 1976 

 
Résolution 132 
Résolution 4758 

Révisions : 
Sénat 

  
21 septembre 1977 

 
Résolution 13 

Conseil des gouverneurs  26 septembre 1977 Résolution 4901 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

 5 octobre 1977 
24 octobre 1977 

Résolution 18 
Résolution 4917 

Sénat 
Comité exécutif 

 26 octobre 1977 
5 décembre 1977 

Résolution 28 
Résolution 6150 

Sénat 
Comité exécutif 

 31 mai 1978 
12 juin 1978 

Résolution 131 
Résolution 6249 

 

Sénat 
Comité exécutif 

25 mai 1979 
28 mai 1979 

Résolution 111 
Résolution 5124 

Sénat 
 
 
Comité exécutif 

26 septembre 1979 
10 octobre 1979 
30 janvier 1980 
10 mars 1980 

Résolution 12 
Résolution 19 
Résolution 58 
Résolution 6501 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

27 février 1980 
24 mars 1980 

Résolution 76 
Résolution 5220 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

9 avril 1980 
28 avril 1980 

Résolution 95 
Résolution 5234 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

23 avril 1980 
22 septembre 1980 

Résolution 106 
Résolution 5268 

Sénat 
Comité exécutif 

27 mai 1981 
8 juin 1981 

Résolutions 109, 110 
Résolution 6662 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

9 décembre 1981 
18 janvier 1982 

Résolution 37 
Résolution 5461 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

10 février 1982 
15 mars 1982 

Résolution 57 
Résolution 5489 

Sénat 
Comité exécutif 

8 décembre1982 
4 janvier 1983 

Résolution 23 
Résolution 6861 

Conseil des gouverneurs 21 février 1983 Résolution 5619 

Sénat 
 
Conseil des gouverneurs 

23 mars 1983 
7 mars 1984 
16 avril 1984 

Résolution 53 
Résolution 49 
Résolution 5781 

Sénat 
Comité exécutif 

23 mai 1984 
11 juin 1984 

Résolution 88 
Résolution 7042 

 
Sénat 
Conseil des gouverneurs 
Comité exécutif 

 
8 mai 1985 
21 mai 1985 
3 juin 1985 

 
Résolution 87 
Résolution 5933 
Résolution 7175 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

28 septembre 1988 
17 octobre 1988 

Résolution 14 
Résolution 6399 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

9 novembre 1988 
20 février 1989 

Résolution 37 
Résolutions 6552, 6555 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

13 décembre 1989 
22 janvier 1990 

Résolution 46 
Résolution 6657 
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Sénat 
Comité exécutif 

11 février 2009 
19 mai 2009 

Résolution 3 
Résolution 4.1 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

19 mai 2010 
25 mai 2010 

Résolution IIB.6 
Résolution 9.2.4 

Sénat 
Conseil des gouverneurs 

22 septembre 2011 
27 septembre 2011 

Résolution IIB7 
Résolution 6 




